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APPEL D’OFFRE POUR LA RECHERCHE

A l’AJD 2011-2012

Demandeur

Nom : 

Prénom :

Titre : 

Poste actuel : 

Téléphone : 

Mail : 

Laboratoire / Service d’accueil

Nom : 

Adresse : 

Téléphone : 

Titre du Projet 

Financement demandé
………………. euros
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Votre candidature doit répondre à un certain nombre de règles définies 
                       dans le règlement du conseil scientifique de l’AJD dont voici quelques extraits :


Art 4 : Organisation des prix et bourses décernés par l’AJD

Candidatures 

· Les candidats pourront être médecins ou chercheurs. 

Nature des projets
· Le candidat devra présenter un projet de recherche dont l’accomplissement aura un intérêt pour l’enfant diabétique.

· Si le projet se situe dans la continuation d’un projet financé l’année précédente, un rapport d’activité devra être fourni avec en particulier une éventuelle liste des communications et publications.
Rapport d’activité
· Douze mois après l’attribution d’une bourse ou prix, le lauréat communiquera à l’AJD un état d’avancement de son projet sous forme d’un rapport écrit. Les lauréats soutenus présenteront leurs résultats définitifs oralement au cours d’une réunion de l’AJD. 

· Le lauréat et son équipe d’accueil seront propriétaires des données mais s’engagent à citer l’AJD dans toute publication.

Responsabilités, relations de l’AJD avec les lauréats. 

· Les candidats s’engagent à respecter le présent règlement. Tout différend qui viendrait à naître de l’application ou de l’interprétation du présent règlement sera tranché, sans recours, par les membres du conseil scientifique. 

· Les bourses et prix attribués par l’AJD le sont dans le seul but d’encourager la recherche scientifique et médicale dans le domaine d’activité de l’AJD.

· Le boursier ne sera pas lié par contrat à l’AJD. 

· Le laboratoire ou service d’accueil où la recherche est effectuée ne sera pas lié par contrat à l’AJD. Le lauréat sera sous la responsabilité scientifique du responsable du laboratoire ou service d’accueil où la recherche est effectuée. 

· Le conseil scientifique se réserve le droit de demander, par la voix de son président, au responsable scientifique du boursier des justificatifs sur le bon déroulement du travail réalisé sous son autorité.

· En fin de travail, le Président du conseil scientifique s’assurera de la présentation d’un rapport d’activité, des publications éventuelles et des remerciements de l’AJD associés. (rôle de contrôle)
Art  5 : Natures des aides apportées et conditions :

Tout projet devra présenter son budget global 

L’AJD préfèrera financer des bourses de jeunes chercheurs plutôt que du fonctionnement ou du matériel à des équipes institutionnelles qui peuvent être financé autrement. Le conseil scientifique accorde des crédits de fonctionnement pour la réalisation d’un projet. Ces crédits ne peuvent pas être affectés à l’achat de matériel de recherche, sauf avis motivé du conseil scientifique pour un matériel spécifique au projet.

· Une partie de ces crédits, sur avis motivé du conseil scientifique, peut exceptionnellement être affectée à un salaire. Dans ce cas, l’AJD établira un contrat de travail à durée déterminée ne pouvant excéder une année non renouvelable.

· Selon la loi relative à la politique de santé publique n° 2004-806 du 9 août 2004 (articles 88 à 97) modifiée par la loi de programme n° 2006-450 du 18 avril 2006 pour la recherche «  Les recherches ne peuvent être mises en oeuvre qu'après avis favorable, rendu dans un délai fixé par voie réglementaire, de l'un des comités de protection des personnes compétent pour le lieu où sont mises en oeuvre les recherches. »

· L’AJD ne se portera pas promoteur d’essais cliniques de médicaments ou de produits biologiques.

· Les programmes déjà soutenus peuvent faire l’objet d’une nouvelle demande faisant état de l’avancement des travaux antérieurs.

· Afin de tenir compte des moyens limités de l’Association et ne pas « pérenniser » les financements de quelques équipes, une équipe ne pourra proposer la même année que deux projets au maximum. 

Merci de nous renvoyer votre dossier :

- par voie électronique (un fichier unique)

- ET par courrier (1 exemplaire)

avant le 4 juin 2011
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à : l’AJD

L’Aide aux Jeunes Diabétiques 

Carine Choleau

9, avenue Pierre de Coubertin

75013 Paris

Pour tout renseignement, vous pouvez joindre Carine Choleau à cette adresse mail, 

mailto:carine.choleau@ajd-educ.org

ou par téléphone au 01 44 16 72 68 ou 06 87 05 62 59
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   Description des centres d’intérêt du laboratoire et du demandeur (1/2 page)
Liste des cinq publications les plus importantes ces 3 dernières années

1-

2-

3-

4-

5-
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     CURRICULUM VITAE DU DEMANDEUR
1 page maximum
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     RESUME DU PROJET
1 page maximum
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           PROJET DE RECHERCHE
8 à 12 pages en interligne 1,5 en suivant le plan suivant
1- Contexte de l’étude

2- Objectifs 

2-1- Objectifs généraux
2-2- Objectifs spécifiques

3- Méthodologie (détaillée : recrutement, techniques, analyses)
4- Résultats attendus

5- Importance / Retombées à court, moyen ou long terme sur le traitement du diabète

6- Originalité du projet
7- Faisabilité du projet / Moyens mis en œuvre (humains et matériel)
8- Calendrier

9- Justification du budget demandé / autres financements demandés ou obtenus pour ce projet
9-1- Budget total du projet

9-2- Subvention demandée et justification (montant, attribution ...)

9-3- Autres ressources financières prévues
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